
 

                                                                                                                     Réf. : CIRCULAIRE 02/25  

 

 

Luxembourg, le 6 juin 2025 

 

 

Circulaire aux administrations communales et aux syndicats 

de communes ayant l’enseignement dans leurs missions 

N°02/2025 

Objet : Invitation à une séance d’information du Service de médiation scolaire 
et de l’Ombudsman fir Kanner a Jugendlecher le 17 juin 2025 

 Madame la Bourgmestre,  

Monsieur le Bourgmestre, 

Madame la Présidente, 

Monsieur le Président, 

 

Suite au « Save the date » vous étant parvenu le 25 mai dernier, le Service de médiation scolaire, 

l’Ombudsman fir Kanner a Jugendlecher (OKAJU) et le SYVICOL ont le plaisir de vous faire 

parvenir l’invitation officielle et le programme définitif pour la séance d’information du Service de 

médiation scolaire et de l’Ombudsman fir Kanner a Jugendlecher. 

 

L’objectif de l’événement est de présenter les travaux et les services du Service de médiation 

scolaire et de l’OKAJU et de promouvoir le dialogue et la coopération de ces deux institutions 

avec le niveau communal. 

 

La séance d’information se tiendra le mardi 17 juin 2025 de 16h00 à 18h00 à l’auditoire 

du campus de l’Edupôle à Walferdange. 

 

Programme : 

15h45 Accueil des participants  

16h00 Mots de bienvenue 

16h10 Présentation du cadre juridique et organisationnel du Service de médiation 

scolaire et de l’OKAJU 

16h50 Exemples concrets et solutions pratiques pour le niveau communal en relation 

avec les missions du Service de médiation scolaire et de l’OKAJU 

17h20 Questions-Réponses 

17h45 Clôture et échange informel 
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Les inscriptions, dont la date limite est fixée au 16 juin 2025 inclus, se font par le biais du lien 

suivant : 

https://forms.gle/3M7dJZYZLYmoiAeg9 

 

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez vous adresser à info@syvicol.lu. 

 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir diffuser cette invitation aux membres de votre 

conseil communal ou de votre comité, aux membres de vos commissions consultatives 

communales, à votre personnel administratif, enseignant et éducatif, ainsi qu’à toute autre 

personne intéressée par la matière. 

 

Dans l’attente de vous accueillir, nous vous prions d’agréer, Madame la Bourgmestre, 

Monsieur le Bourgmestre, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l'expression de nos 

salutations meilleures. 

 

  

 

Lis De Pina 
 

Médiateur scolaire 

Charel Schmit 
 

Ombudsman fir Kanner a 

Jugendlecher 

Emile Eicher 
 

Président du SYVICOL 
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